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INFOLIVE – ENTRETIEN ET CULTURE DE L’OLIVIER 

 
 

Le 30 mars 2011 
 
 
 
 Stade phénologique 
L’olivier est en stade B (réveil végétatif) pour les zones les plus précoces.  
 
 
 Œil de paon 
Les conditions climatiques sont maintenant favorables au développement de la maladie de 
l’œil de paon : les températures sont idéales (entre 9 et 20°C) et les taches issues des 
pluies de fin d’année sont apparus au début du mois.  
Les dernières pluies ont été contaminatrices, mais comme le niveau de dégât était faible 
(en dessous de 15% de feuilles tachées), il devrait y avoir peu d’incidence sur les vergers. 
Cependant, un nouveau taux de dégâts devrait apparaître dans les 15 prochains jours.  
 
Afin de prévenir les prochaines contaminations de l’œil de paon, nous conseillons 
d’appliquer un traitement préventif avant la prochaine pluie. 
 
 
Rappel de la stratégie de lutte contre l’œil de paon :  
Le seuil d’intervention est fixé à 15% environ de feuilles atteintes (source SRAL – 
Service Régional de l’Alimentation ex-SRPV). Pour l’évaluer, il faut effectuer un 
comptage de tâches (réalisé habituellement sur 100 à 200 feuilles, réparties sur toutes les 
faces de l’arbre).  

- si le seuil est atteint et dépassé, il faut renouveler la protection avec un produit 
préventif avant la prochaine pluie (voir tableau ci-dessous).  

- si le seuil n’est pas atteint, il est inutile de la renouveler 
 
Effectuer ce comptage très régulièrement, surtout si de nouvelles pluies ont lieu. Les 
tâches pouvant apparaître en 12 jours, il faut au moins réaliser un comptage tous les 15 
jours, tant que les températures moyennes ne dépasseront pas 22°C. 
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Stratégie d’interventions :  
Traitements de printemps  

1er traitement Renouvellement dès 
lessivage ou tous les mois 

Variétés 
sensibles 

Cuivre à dose 
homologuée 
 

Cuivre à ½ dose en alternance 
avec mancozèbe à dose 
homologuée (surtout à partir du 
stade E) 

Variétés peu 
sensibles 

cuivre à ½ dose Cuivre à ½ dose en alternance 
avec mancozèbe à dose 
homologuée (surtout à partir du 
stade E) 

 
Les produits doivent être appliqués avant une pluie, et renouvelés après une pluie. Selon 
les spécialités, le lessivage peut avoir lieu à 25 mm de pluie (bouillies bordelaises), 40 mm 
(RSR Disperss, oxychlorure et hydroxyde de cuivre, mancozèbe) ou 50 mm (Nordox). 
Toute la frondaison des arbres doit être atteinte, avec une pulvérisation fine. 
Pour les vergers en agriculture biologique, seules les spécialités à base de cuivre sont 
autorisées. 
 
Produits autorisés sur oliviers  * : 
 

Matière 
active 

Spécialités Dose de 
spécialité 

DRE ZNT Conditions 

hydroxyde 
de cuivre 

Nombreuses spécialités De 0,5 à 0,66 
kg/hl selon la 
spécialité  

24 h sf 
Cham

p 
Flo 6h 

5 ou 
20 m 

 

oxychlorure 
de cuivre 

Nombreuses spécialités 0,5 kg/hl ou 
0,7 l/hl selon 
la spécialité 

6 h 
ou  

24 h 

5 ou 
20 m 

 
oxyde 

cuivreux 
Nombreuses spécialités 0,33 ou 0,5 

kg/hl selon la 
spécialité 

6 h 
ou 

 24 h 

5 ou 
20 m 

 
sulfate de 

cuivre 
Bouillie Bordelaise Macc 

80, BB RSR, BB RSR 
Disperss, BB Phyteurop 

1,25 kg/hl 6 h 
ou 

 24 h 

5 à 
50 m 

 

Ne pas traiter 
sur les fleurs 
et boutons 

floraux 
 

Produits 
cupriques 

autorisés en 
AB 

 
2,5 

applications 
max / an sauf 
le Nordox 50 

limité à 2 
applications 

par an 
mancozèbe Dithane Néotech 0,2 kg/hl 48 h 5 m 2 applications 

max / an 
 Consulter l’étiquette  DRE= délai de rentrée dans le verger après un traitement    ZNT= Zone Non traitée  
 
 


